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DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 

 

TSC 

DECLARATION DE LA TAXE SPECIFIQUE SUR LE CIMENT 
(Articles 392-10 à 392-15 du CGI) 

 

00 PERIODE D’IMPOSITION 

Période :  

 

01 IDENTIFICATION DU CONTRIBUABLE 

N° registre de commerce :  N° IFU :  

Nom ou raison sociale :  

Profession ou activité :  Code activité :  

Adresse du siège :  Secteur :  

N° et rue  Section :  Lot :  Parcelle :  

Adresse des 
établissements 
secondaires : 

 

Téléphone :  BP :  Quartier :  

N° et rue  Secteur  Section :  Lot :  Parcelle :  

 

02 DETERMINATION DU MONTANT DE LA TAXE DUE 

 

N° Libellé Quantité (en tonne) 

01 Stock au premier jour du mois  

02 Quantités produites au cours du mois  

03 Quantités vendues en régime intérieur au cours du mois  

04 Quantités vendues à l’exportation au cours du mois  

05 Livraison à soi-même effectuée au cours du mois  

06 Quantités sorties au cours du mois (03 + 04 + 05)  

07 Stock à la fin du mois [(01 + 02) - 06]  

 

Montant de la taxe due (08= 02 * 2000 frs CFA)  

 


